
 

 

 
 

 

 
COMMUNIQUÉ 

 
Appui financier du Fonds municipal vert de la FCM à la Ville d’Abbotsford pour 

son Plan intégré de développement durable de collectivité 
  
Le 18 mars 2011, Abbotsford, C.-B. – Hans Cunningham, président de la Fédération 
canadienne des municipalités (FCM) et directeur du District régional de Central Kootenay 
(Colombie-Britannique), et l’honorable Edward Fast, député d’Abbotsford, ont annoncé 
aujourd’hui l’octroi d’une subvention du Fonds municipal vert

MC
 (FMV) à la Ville d’Abbotsford. Le 

financement de 168 000 $ a servi à l’élaboration et à la mise en œuvre d’une vision verte pour la 
ville.  
 
« Le Fonds municipal vert de la FCM offre tout un éventail de ressources et de services conçus 
expressément pour répondre aux besoins des gouvernements municipaux en matière de 
développement durable, a dit M. Cunningham. Le financement et le savoir-faire assurés par le 
Fonds permettent de soutenir le développement de collectivités plus durables sur le plan 
environnemental, social et économique. »  
 
« Le gouvernement du Canada aide les municipalités de tous les coins du pays à assainir leur 
environnement, comme elles s’en sont fixé l’objectif, par l’entremise du Fonds municipal vert, a 
dit M. Fast. Le financement annoncé aujourd’hui est un autre exemple des moyens pris par notre 
gouvernement, en partenariat avec la FCM, pour aider les collectivités, dont Abbotsford, à 
assurer un avenir plus vert à nos citoyens. »  
 
La vision verte d’Abbotsford sera énoncée dans le cadre de planification intégrée du 
développement durable de collectivité (PIDDC) qui mettra l’accent sur les secteurs de l’économie 
verte, de l’énergie verte et de la collectivité verte. Le développement durable est déjà enchâssé 
dans la Charte de développement durable de la Ville, et son Plan stratégique repose sur les 
quatre piliers du développement durable (fiscal/économique, environnemental, 
social/communautaire et social/entreprise).  
 
Dirigé par la Division du développement durable communautaire de la Ville, le processus de 
planification intégrera les contributions additionnelles des intervenants dans les travaux des  
projets récents et en cours de visualisation communautaire, notamment Imagine Abbotsford, 
Fraser Health Authority et Culture Under Construction. Le cadre de PIDDC qui en résultera 
décrira de manière générale la vision, les buts et les objectifs du Plan stratégique, auxquels 
s’ajouteront des cibles et des mesures de suivi à court, moyen et long terme. Le cadre orientera 
également la révision ou la création de plans de tâches détaillés qui régiront des secteurs comme 
les finances; l’infrastructure et l’énergie; le développement; les transports; l’eau et la gestion des 
matières résiduelles; les services de police et d’incendie; les services sociaux; et les arts, la 
culture et les loisirs. 
 
L’agriculture intensive ainsi que la proximité de la montagne Sumas, du bassin atmosphérique de 
la vallée du Bas-Fraser et de l’aquifère Abbotsford–Sumas entraînent des difficultés particulières. 
Les leçons que la Ville tire en matière d’économie verte, d’énergie verte et de collectivité verte 
seront très utiles à d’autres collectivités aux prises avec des problèmes de faune ou d’espèces en 



péril, où la population croît rapidement et où il existe des possibilités concurrentes 
d’aménagement de sites contaminés et d’espaces verts.  
 
« La Ville d’Abbotsford connaît une croissance rapide et nous savons que les aménagements 

futurs devront tenir compte du développement durable, a expliqué le maire George W. Peary. 
Nous nous réjouissons du soutien du Fonds municipal vert. À terme, la stratégie détaillée de 
développement durable sera utilisée pour gérer la croissance et établir l’ordre de priorité des 
projets d’infrastructure pour notre collectivité. »   

Le gouvernement du Canada a doté la Fédération canadienne des municipalités (FCM) de 
550 millions de dollars afin d’établir le Fonds municipal vert

MC
. Le Fonds appuie les partenariats 

et sert de levier aux projets financés par les secteurs public et privé afin d’atteindre des normes 
supérieures de qualité de l'air, de l'eau, du sol et de protection du climat. 
 

La FCM est la voix nationale des gouvernements municipaux depuis 1901. Elle encourage l’aménagement de 

collectivités durables pour l’amélioration de la qualité de vie, en favorisant des gouvernements municipaux forts, 

efficaces et responsables. 
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